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MOT DU PRÉSIDENT :
De la constance dans les paroles et les actes

2022 fut, à bien des égards, une année mouvementée 
qui nous réserva quelques surprises, voire de 
savoureux paradoxes. Elle débuta d’abord avec le 
regain certain de cette pandémie que l’on croyait 
derrière nous, avant de laisser place à une croissance 
soutenue, signe d’une reprise attendue par tous, puis 
confronta notre économie au spectre de l’inflation et 
à son corollaire d’incompréhensions, d’angoisses et 
d’injustices. 

Face à la crise COVID, les équipes de la CCISM 
ont poursuivi leur mobilisation aux côtés de l’État, 
notamment la direction des finances publiques et 
l’institut d’émission Outre-mer dont on ne dira jamais 
assez combien l’implication fut déterminante, du Pays 
et de l’ensemble des forces vives. Grâce à l’intelligence 
collective déployée, le pire a pu être évité. 

Parallèlement, 2022 fut également l’année du retour 
à la proximité. En nouant avec la communauté de 
communes de Terehēamanu un partenariat ambitieux, 
la CCISM a souhaité intensifier sa présence auprès de 
tous les Polynésiens, en particulier ceux isolés de la 
zone urbaine. C’est la même conviction qui a poussé 
nos élus à programmer de nombreuses formations 
dans les archipels, notamment dans le cadre du 
Passeport pour Entreprendre. 

Au titre de la représentation de l’ensemble des 
intérêts économiques du territoire, l’année écoulée fut 
également rythmée, qu’il s’agisse de la gouvernance 
de la protection sociale, du registre du commerce 
et des sociétés, de fiscalité ou de réglementation 
économique. 

Pour objectiver les sujets, nous avons lancé 
l’observatoire économique, qui vise à produire, tous 

les trois mois, à partir des données 
que nous collectons, un baromètre de 
l’activité économique du territoire. Ces 
informations sont également valorisées 
lors des rencontres économiques 
organisées avec nos partenaires sur la 
prévention et l’accompagnement des 
entreprises en difficulté, ou la transmission 
et reprise d’entreprises. D’autres évènements, 
plus thématiques, nous ont permis de tisser des 
liens avec d’autres sphères, comme la recherche, 
à travers l’organisation d’évènements dédiés à la 
biosécurité marine, en lien avec le CNRS, un sujet 
qui intéresse particulièrement nos chefs d’entreprise 
impliqués sur le transport maritime. 

Ces actions concourent toutes à la promotion de l’esprit 
d’entreprise. En 2022 comme par le passé, vous avez 
pu compter sur nos équipes pour vous accompagner 
dans vos formalités, dans vos développements à 
l’export, dans vos recrutements. 

Ce propos ne serait pas exhaustif sans remercier 
solennellement tous les chefs d’entreprise qui par 
leur travail quotidien, créent de la valeur; qui par 
leur contribution fiscale et sociale, offrent au Pays 
ses moyens de fonctionnement et les moyens de la 
solidarité; qui en se développant et en employant, 
contribuent à notre mieux vivre ensemble et donc, 
à notre lien social. Ce rapport se propose, fort 
modestement, de leur rendre hommage. Comme 
depuis 142 ans, la CCISM poursuit, avec détermination 
et constance, son travail au service de l’ensemble des 
chefs d’entreprise polynésiens.

Le Président de la CCISM,
stéphane cHIn loY.
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VOTRE 
CCISM
EN CHIFFRES
(EN 2022)

une oRganisation
de pRoxiMité,
à vos côtés 
à chaque étape 
de votRe pRojet.

VOTRE TERRITOIRE 
(en 2022)

278 786
habitants*

37 590
entRepRises toutes activités confondues

6 901 étaBlIsseMents De coMMeRce
1 118 étaBlIsseMents InDustRIels
17 899 étaBlIsseMents De seRVIces
11 672 étaBlIsseMents De MétIeRs

4 200 km2

de supeRficie

69.1 MIllIaRdS 
de fRancs d’expoRtation 
(biens et seRvices)*

+ 2 852 solDe net D’entRepRIses cRéées

+ 5 004 IMMatRIculatIons D’entRepRIses

- 2 152 RaDIatIons D’entRepRIses

4 iMplantations 
1 sIÈGe - papeete
1 tIeRs-lIeu - pIRae 
1 antenne - IslV (RaIatea)
1 antenne - MaRquIses

147 peRManences 
décentRalisées

10 incubés foRMés 
chez pRisM

110 étudiants 
en foRMation 
initiale

4 infRastRuctuRes 
publiques géRées
Dock flottant, cHaMBRes fRoIDes aéRopoRt, atelIeRs-RelaIs 
De papeete, taRaVao et MooRea, polYnesIan factoRY

2 500 chefs 
d’entRepRise, 
poRteuRs de 
pRojet 
et salaRiés 
foRMés

20 700 patentés et poRteuRs 
de pRojets Reçus 
et accoMpagnés

*données ispf



La CCISM constitue l’organe 
représentatif des entreprises 

polynésiennes. À ce titre, les 
élus de la Chambre entretiennent 

des relations étroites avec les 
décideurs publics en Polynésie 
française et dans le reste du monde 
afin de porter la voix de tous les 
chefs d’entreprise du fenua, de 
défendre l’intérêt économique du 
territoire, ou encore d’améliorer 
la réglementation. Comme en 
témoignent les évènements 
relatés ci-après, l’année 2022 fut 
intense sur le front de l’influence 
et du développement de synergies 
nouvelles. 

L’ensemble de ces informations sont 
détaillées sur notre site : www.ccism.pf. 

Porter la voix 
des entreprises1.
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< La CCISM s’impose dans l’incubation et l’innovation

< Entretien protocolaire avec M. Éric SPITZ, 
Haut-commissaire de la République en Polynésie française



 Le Président de la CCISM 
reçoit une délégation wallisienne
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La CCISM, fer de lance d’une meilleure 
coopération calédonienne 

et polynésienne ! 

La CCISM au plus près 
des entreprises de la presqu’île
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En 2022, le Pôle Entreprises a été renommé et s’intitule 
dorénavant la Direction de l’Accompagnement des Entreprises.  

En effet, une des premières missions de la CCISM 
est d’accompagner les chefs d’entreprise de l’idée de projet à sa

concrétisation, notamment via la formalité.  
Selon le secteur d’activité, le client peut être dirigé 
vers des services avec spécialisation, notamment international 
(import/export), qualité, hygiène, environnement et juridique. 

CHIFFRES CléS
les foRMalités d’entRepRise :
De 2021 à 2022 : hausse du nombre de formalités de +9% annonçant 
les prémices de la relance économique avec notamment une hausse des 
immatriculations de +8% contre une hausse des radiations de +24%

4 919 iMMatRiculations

3 009Modifications

2 732 Radiations

La hausse des radiations est à relativiser compte tenu d’une croissance 
constante du solde net de créations d’entreprises depuis ces dernières 
années.

   noMbRe d’entRepRises actives

37 590 en 2022

    visiteuRs de la diRection 
    de l’accoMpagneMent des entRepRises 

20 700 visiteuRs du pôle 
entRepRises

3 000 visiteuRs Reçus dans le bus de la ccisM 
et du seRvice de l’eMploi

     peRManences délocalisées

37 peRManences délocalisées à taRavao

35 peRManences délocalisées à MooRea 

75 peRManences délocalisées RépaRties dans les islv et MaRquises

120 touRnées du bus ccisM et du seRvice de l’eMploi dans les coMMunes de piRae, 
aRue, papenoo, hitia’a, vaiRao, tautiRa, papeaRi, Mataiea, paea, punaauia, 
taRavao et faa’a

Promouvoir 
l’esprit d’entreprise, 
le développement économique
et la creation d’emploi

2.



fare natira’a
Ce projet a été initié par la DRMA (Direc-
tion de la Modernisation et des Réformes 
de l’Administration) dans l’objectif de 
créer un guichet unique
afin de faciliter les démarches adminis-
tratives des usagers. Dans le cadre de ses 
missions de proximité, la CCISM a pris part 
à cette initiative en accompagnant et en 
formant 4 agents de FARE RATA sur les 
principales premières infos à délivrer aux 
porteurs de projet. 

Les espaces FARE RATA, déployés dans 
les agences FARE RATA de Papara et Hi-
tia’a, permettront aux usagers d’être reçus 
en visioconférence par un des conseillers 
de la CCISM mais  également par un  des  
agents de tous les organismes partici-
pants à ce projet. 

Il s‘agit en effet d’espaces mutualisés 
d’orientation et d’information de proximité 
permettant aux administrés d’obtenir des 
informations de premier niveau liées à la 
création d’entreprise et aux différents ser-
vices publics.  Est prévu sur l’année 2023 
un déploiement dans les îles éloignées. 

-  Les méthodes pour devenir un chef 
d’entreprise

-  Établir son business plan
-  Immatriculer son entreprise (formalités 

d’entreprise)
-  Gérer son entreprise (obligations so-

ciales, fiscales et comptables)
-  Les formations gratuites du Passeport 

pour Entreprendre à destination des 
porteurs de projet et chefs d’entreprise 

-  Le dispositif d’aide ICRA

Interventions auprès d’organismes
La CCISM est un partenaire incontournable 
dans les divers évènements organisés par 
les organismes publics et privés.

Près de 50 interventions ont été effec-
tuées sur la sensibilisation à la création 
d’entreprises auprès des mairies, des fo-
rums dédiés à la création d’entreprises 
et à l’emploi, auprès d’établissements 
scolaires, le CFPA (Centre de Formation 
Professionnelle des Adultes), le RSMA 
(Régiment du service militaire adapté) et 
associations diverses.

Des tournées dans les îles éloignées ont 
permis de sensibiliser sur l’offre de ser-
vices et de formations avec notamment la 
mise en place de formation en visioconfé-
rence.

en 2022, plusieurs chantiers phares 
ont été lancés afin de développer 
les missions de proximité 
et d’accompagnement.

caGest : ateliers de travail avec les partenaires 
DIcp (Direction des Impots et des contribu-
tions publiques) et l’ ordre des experts comp-
tables de polynésie française.

Dans le cadre d’évolutions successives des réglemen-
tations économiques et fiscales, notre service d’as-
sistance comptable, baptisé CAGEST, est amené à 
évoluer pour garantir la conformité des comptes an-
nuels des entreprises. Pour mémoire, la loi du pays 
n° 2021-55, adoptée par l’Assemblée de la Polyné-
sie française, le 27 décembre 2021, a acté le principe 
d’une évolution du régime fiscal simplifié des TPE. 
Ce texte conditionne également, à compter du 1er 
janvier 2024, le bénéfice de ce régime forfaitaire à 
la tenue d’une comptabilité conforme à la législation 
fiscale et à la justification d’une adhésion à un centre 
de gestion agréé ou à un organisme équivalent.

En effet, l’article LP. 368-3-I du code des impôts 
dispose qu’à compter du 1er janvier 2024, , « Sont 
soumises au régime fiscal simplifié des très petites 
entreprises, les personnes physiques passibles de 
l’impôt sur les transactions qui remplissent les condi-
tions cumulatives suivantes :
- Réalisation d’un chiffre d’affaires inférieur ou égal 

à dix millions de francs CFP par année civile 
- Tenue d’une comptabilité conforme au II de l’ar-

ticle LP. 365-4 du code des impôts 
- Justification d’une adhésion à un centre de ges-

tion agréé ou à un organisme équivalent, lequel 
est tenu de télédéclarer 

- Emploi d’un maximum de deux salariés

Dans ce contexte, la CCISM a engagé une réflexion 
avec le Pays et l’ Ordre des Experts Comptables de 
Polynésie Française, visant à identifier des solutions 
concrètes pour permettre aux petites entreprises 
de bénéficier du service offert par la CCISM via le 
Centre d’Accompagnement en Gestion (CAGEST). Il 
s’agit de sécuriser la comptabilité des entrepreneurs 
et d’assurer, le cas échéant, leur portabilité vers une 
solution informatique optimale.

la ccIsM remporte l’appel d’offre en tant 
qu’instructeur des dossiers IcRa (Insertion par 
la Création ou la Reprise d’Activité) pour les por-
teurs de projet de tahiti et Moorea   
 
Près de 400 dossiers ICRA ont été instruits sur l’an-
née 2022 pour les activités nécessitant une inscrip-
tion au RCS (Registre du Commerce et des Socié-
tés).
  
le bus ccIsM / service de l’emploi
La CCISM et le Service de l’Emploi, de la formation 
et de l’insertion professionnelle viennent à votre ren-
contre et se déplacent dans vos communes grâce 
à leur nouveau guichet mobile commun, le bus de 
la création d’entreprise et de l’emploi. Répondre au 
mieux aux besoins des usagers, entretenir une rela-
tion de proximité et de dialogue tout en favorisant 
l’initiative entrepreneuriale et l’insertion profession-
nelle sur le terrain et dans les communes éloignées 
de Tahiti, c’est l’objectif du bus de la création d’en-
treprise et de l’emploi. Une véritable opération de 
proximité menée conjointement par la CCISM et le 
Service de l’Emploi, qui propose aux usagers une 
offre de services complémentaires s’adressant à la 
fois aux chefs d’entreprise, aux porteurs de projet, 
aux demandeurs d’emploi et aux travailleurs han-
dicapés. Dix arrêts au coeur des communes, où les 
professionnels de la création d’entreprise, de l’em-
ploi et de la formation viennent à la rencontre des 
usagers pour les aider à concrétiser leur projet de 
création ou de développement d’entreprise et les ac-
compagner pour bâtir leur avenir professionnel.

lancement de l’observatoire économique
L’Observatoire économique est un outil de diffu-
sion de l’information économique. Il permet, par la 
connaissance du territoire et des entreprises, d’ana-
lyser, de projeter et de suivre le tissu économique 
polynésien. Offrant une vision à la fois sectorielle et 
territoriale, il se présente comme un outil d’analyse 
et d’aide à la décision, à destination des acteurs éco-
nomiques, chefs d’entreprise, porteurs de projet et 
des décideurs publics.
Au service de l’intérêt général, il accompagne les 
communes et leurs groupements dans la réflexion et 
la mise en œuvre de projets structurants pour la va-
lorisation de leur environnement économique : amé-
nagement commercial, opération urbaine, centralité 
territoriale, transports, circulation, stationnement, 
activités non sédentaires, etc. La restitution se fera à 
compter de 2023 sur une cadence trimestrielle.

Mise en place d’une formation dédiée à la 
primo-information sur la création d’entreprise
En lien avec le Pays, la CCISM a créé le VISA PRE-
MIER dédié à la primo-information sur la création 
d’entreprise. De l’idée aux premiers mois d’activités, 
le Visa Premier offre un panorama général des bases 
indispensables à la création et à la gestion d’entre-
prise. Durant cette formation de sensibilisation de 
4h, dispensée gratuitement grâce au soutien du 
Pays, plusieurs thématiques sont abordées : 

Promouvoir l’esprit d’entreprise, 
le développement économique

et la création d’emploi 
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incubés de la pRoMotion 5 
test&leaRn

staRtup de la pRoMotion 5 
test&leaRn

lauréats du concours 
« French Tech Tremplin 2021 »

lauréat  Polynésie du concours  
« Tech4Islands 2021 »

lauréat du concours 
« French Tech Tremplin 2022 »

lauréat de l’appel à projets 
« Recherche et Innovation : 
Partenariat Public-Privé pour 
Preuves de Concept (RIP4) », 
en partenariat avec l’ILM

2

1

1

1

accoMpagneR les tRansitions pouR affRonteR les défis de deMain
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pRIsM est l’incubateur partenaire du pro-
gramme « french tech tremplin » pour ac-
compagner les lauréats polynésiens et a lancé 
la première édition du programme pRépa à 
visée d’inclusion, ce qui a permis à 5 porteurs 
de projets de découvrir le monde de l’entre-
preneuriat. 

PRISM s’est doté d’un nouveau programme afin de 
promouvoir « l’intrapreneuriat » au sein des struc-
tures locales. Le tout premier programme d’intrapre-
neuriat a pu accompagner sept projets favorisant les 
axes de développement stratégiques de l’entreprise 
accompagnée, la CPS.   

Au-delà de son programme historique Test&Learn, 
qui accompagne, forme, connecte et oriente les por-
teurs de projet dans la concrétisation du lancement 
de leur projet d’entreprise innovante, PRISM  con-
tinue de déployer des programmes d’accompagne-
ment adaptés au vivier d’entrepreneurs local. Avec 
l’ambition d’encourager l’initiative entrepreneuriale 
innovante et de soutenir une dynamique de création 
d’entreprise, PRISM a déployé le programme START. 
Ce programe est destiné aux étudiants, personnes 
en reconversion professionnelle mais également aux 
porteurs de projet des quartiers prioritaires. En 2022, 
23 projets ont pu être accompagnés dont deux se 
sont transformés en entreprise.

via des aides techniques et financières, 
des opérateurs du tourisme dans leur 
démarche vers un tourisme durable.  
Le bénéfice est donc double : financier 
et environnemental. Le FTD concerne 
2 types d’activité : la restauration et les 
hébergements touristiques (TPE/PME). 
Un COPIL, en charge du suivi de l’opéra-
tion, est constitué  : 
-  du Haut-commissariat de la République 
en Polynésie française
-  de la CCISM
-  de l’ADEME
- de l’ADE (Agence de Développement 
Économique)
Via ce dispositif, 11 établissements ont 
bénéficié d’un diagnostic et 5 demandes 
d’aides financières ont été déposées 
auprès de l’ADEME. Forte de ce succès, 
l’opération a été reconduite jusqu’en 2023.

semaine européenne de la Réduction 
des Déchets (seRD) 
La SERD 2022 s’est tenue du 19 au 27 
novembre. La CCISM a été invitée à 
participer au séminaire préparatoire de la 
SERD région Polynésie française organisé 
par l’ADEME le 6 octobre 2022. La 
thématique de cette année a concerné le 
textile, dont l’industrie fait partie des plus 
polluantes.

Pendant la SERD, des actions de commu-
nication ont été réalisées :
- Promotion du dispositif « Réparateurs du 

Fenua » 
- Promotion du guide des entreprises lo-

cales proposant des alternatives au 
plastique à usage unique (matières 
premières locales ou importées) avec 
information de l’application de la loi  sur 
l’interdiction de tout sac plastique à us-
age unique (application 2022)

- Mise en lumière des entreprises pro-
posant des alternatives aux plastiques à 
usage unique 

- Promotion du site     
« dechets-professionnels.pf »

la ccIsM, accompagne de façon individuelle 
ou sous forme d’opérations collectives, les 
entreprises à la mise en place de bonnes pra-
tiques qHse, dans une optique de soutien aux 
transitions.     

conseils individuels

En 2022, la cellule QHSE a accompagné 250 entre-
prises et porteurs de projet, soit une augmentation 
de 43% par rapport à 2021 (175 en 2021).

opéRations collectives

france Relance – tourisme durable national
Dans le cadre du plan de relance « France Re-
lance », la CCISM accompagne le déploiement 
du FDT (Fonds Tourisme Durable) en Polynésie 
française. Ce fonds a pour objectif de soutenir 



 label électricien qualifié Habitation (ex-clce) 
•	47 labellisés (dont 8 nouveaux)

label électricien qualifié eRt/eRp 5ème catégorie 
sans locaux à sommeil
•	 16 labellisés (dont 4 nouveaux)  

label Installateur Gaz agréé  
•	60 labellisés

label arava
•	 1 labellisé

label challenges fenua Durable 
•	  8 audits réalisés sur Tahiti
•	  17 labellisés 

label Imprim’ Vert :
•	  2 labellisés

label clef Verte : 
•	 1 audit réalisé aux Marquises 
•	 1 labellisé  
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labels et Mise en valeuR 
des pRofessionnels 

Des labels qui accompagnent les tran-
sitions et contribuent à la professiona-
lisation des métiers
Les transitions, tous les chefs d’entreprise y 
sont confrontés, qu’elles soient numériques,
environnementales, ou managériales. 
Pour accompagner et soutenir les entre-
prises dans leur démarche, la CCISM pour-
suit le développement de sa politique de 
structuration des filières, par des labels.
Ces labels valorisent les entreprises en-
gagées et leur offrent un cadre pour initier 
leur transition qu’il s’agisse d’ une démarche 
qualité ou environnementale. La CCISM 
propse ainsi une offre de labels variée allant 
de la restauration, l’esthétique  au toursime 
durable.

projet de label environnemental eco.fenua porté 
avec le club epeR
•	  5 labellisés à l’occasion d’une phase test

Installation panneaux photovoltaïques 
Le MEF (Ministère en charge de l’énergie) a sollic-
ité la CCISM en novembre 2022 pour collaborer 
sur la création d’un label dédié aux installateurs de 
panneaux photovoltaïques. Ce label concernerait 
uniquement la partie raccordement et auto-contrôle.  
Il est donc envisagé de créer une déclinaison du la-
bel Électricien Qualifié. Pour obtenir le label, les can-
didats devront suivre une formation et réussir les ex-
amens théoriques voire pratiques. Au-delà d’obtenir 
une reconnaissance de leurs compétences, le label 
permettrait aux professionnels d’obtenir des coûtde 
raccordement gratuits. À l’inverse, ceux n’ayant pas 
obtenu le label, devront payer des coûts de raccord-
ement.   
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Former les talents 
de demain3.

se foRMeR 
aux coMpétences 
de deMain

 

CHIFFRES CléS
 

foRMations pRofessionnelles :

163 heuRes de foRMation effectuées

85 appRenants

foRMations en alteRnance :

63 stagiaiRes alteRnants

1 293 heuRes de foRMation

foRMation initiale 

73 étudiants à l’école de coMMeRce de tahiti (ect)

32 étudiants en jeux vidéos et aniMation chez polY3d



se foRMeR aux coMpétences de deMain 
avec le catalogue foRMations 

Construire une démarche de formation 
professionnelle performante et pertinente . Au 
travers de son catalogue formations, la CCISM 
propose des formations qui concourent au 
développement des compétences des chefs 
d’entreprise, porteurs de projet et salariés 
contribuant à la performance des entreprises. 

Le catalogue formations offre un programme 
varié et personnalisé, elles sont dispensées par 
des formateurs spécialisés dans de nombreux 
domaines : Gestion, Projet, Juridique, 
Marketing, Leadership, International, QHSE, 
Innovation, Digital.

Maintenir l’employabilité 
grâce aux certifications
la ccisM déploie 4 tYpes de ceRtifications : 

 • ceRtification toeic avec 242 bénéficiaires

 • pRojet voltaiRe ceRtification avec 4 857 participants

 • inteRnational coMputeR dRiving licence (icdl) avec 2 inscrits

passepoRt touRisMe
 • 455 poRteuRs de pRojet et chefs d’entRepRise du secteuR 
du touRisMe ont bénéficié d’un accompagnement en groupe et, sur 
demande, individuel pouvant aller de 8 heures à 78 heures de formation sur 
une ou plusieurs des thématiques.

Former 
les talents de demain

allant des jeux vidéo de type 
ludique aux serious games en 
passant par des civic games ou 
des advergames. Basée sur une 
approche de l’apprentissage par 
le développement de projets en 
dynamique de groupe, la formation 
délivrée par Poly3D appelle à une forte 
mobilisation des étudiants dans les 
travaux collectifs portant sur des études 
de cas concrets. Enfin, la formation de 
Poly3D se veut polyvalente pour permettre 
à ses étudiants de cultiver une spécialisation 
en fin de parcours. À l’issue du cursus, les 
étudiants de Poly3D évoluent vers : 

 • l’infogRaphie

 • le gaMe design

 • le sound design

 • la pRogRaMMation 

Cette pluralité de métiers potentiels implique une 
forte polyvalence de la formation dispensée par 
Poly3D.

le caMpus ccisM

Afin de répondre aux besoins des entreprises et 
aux aspirations des jeunes, la CCISM propose deux 
formations initiales, dispensées sur un même campus 
: l’ ECT (École de Commerce de Tahiti) et Poly3D. 

Première business school polynésienne, l’ECT forme, 
depuis sa création en 2010, les cadres et créateurs 
d’entreprise de demain. Basée sur un équilibre entre 
savoirs théoriques et apprentissages empiriques, la 
formation dispensée au sein de l’ECT prépare à des 
carrières dans les métiers du marketing, de la vente, 
voire de la comptabilité et de la gestion. 

Chambre consulaire, la CCISM appartient au réseau 
national NEGOVENTIS, le 1er réseau de formations 
dédiées aux métiers du commerce et de la vente, qui 
rassemble 100 chambres de commerce et d’industrie 
et 130 sites de formation sur l’ensemble du territoire 
national. Chaque année, près de 10 000 apprenants 
bénéficient des programmes de formation relevant 
du réseau. Grâce à ce réseau, les élèves de l’ECT 
bénéficient d’un titre de niveau II (Bac+3) reconnu 
par l’État. 

Première école du numérique et des jeux vidéo, Poly3D 
forme les jeunes talents du territoire aux métiers du 
numérique, en particulier au développement du jeu 
vidéo. Créée dans la perspective de développer une 
réelle économie numérique en Polynésie française, 
Poly3D accueille chaque année des promotions à 
taille humaine appelées à perfectionner, au cours des 
trois années d’un cursus exigeant, les compétences 
requises pour le développement de supports 
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2 223 chefs d’entRepRise, poRteuRs de pRojet
ont bénéficié du Passeport pour Entreprendre

73 étudiants à l’école 
de coMMeRce de tahiti

32étudiants en jeux vidéo 
et aniMation chez polY 3d

3.



Soutenir 
un développement 
harmonieux 
du territoire

4.
 

CHIFFRES CléS

    dock flottant

9 bateaux civils ont effectué leuR caRénage

    atelieR Relais

45 entRepRises Y ont Résidé

    chaMbRes fRoides

1 296 tonnes de MaRchandises expoRtées Y ont tRansité

     polYnesian factoRY

+ dE 20 événeMents oRganisés
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Soutenir un développement 
harmonieux du territoire

4.
gestion des 
infRastRuctuRes publiques

Depuis 2004, après avoir été retenue par la 
Marine nationale, la CCISM est chargée de 
gérer l’agenda d’utilisation du dock flottant 
et d’effectuer la facturation des prestations 
aux usagers civils. Grâce à ce partenariat, la 
CCISM permet à la flottille locale de disposer 
de cette infrastructure majeure pour le 
développement économique du territoire. 
Accessible aux navires d’un déplacement 
lège maximal de 3 800 tonnes, le dock est 
situé dans la rade de Papeete, à proximité du 
centre-ville et des entreprises spécialisées. Il 
s’agit de la seule infrastructure de ce genre 
dans un rayon de 4 500 km. En 2022 ce n’est 
pas moins de 9 bateaux civils qui sont montés 
sur le dock pour 84 jours d’occupation.

Parallèlement, par convention, le Pays 
a confié à la CCISM la gestion de trois 
complexes d’ateliers-relais. Ceux-ci facilitent 
le lancement des jeunes entreprises grâce à la 
location de locaux professionnels à des tarifs 
réduits pour une durée maximum de 30 mois. 
Ces locaux visent à accompagner la croissance 
des entreprises en phase de lancement avant 
que celles-ci ne trouvent une place sur le 
marché locatif professionnel. Ce dispositif 
d’accompagnement public est réservé 
aux petites et moyennes entreprises de 
production, de transformation ou de services 
en phase de création ou de développement. 
En 2022, 45 entreprises ont pu bénéficier de 
ce soutien essentiel à l’amorçage de nouvelles 
activités.

La CCISM, s’est également vu confier par le 
Pays, la gestion des 6 chambres froides de 
l’aéroport de Tahiti-Faa’a. 

Elles contribuent entre autres à favoriser les 
échanges commerciaux et le rayonnement 
des entreprises polynésiennes à l’étranger. 
En 2022, 1 296 tonnes de marchandises ont 
transité par ces chambres froides.

Comme toute chambre consulaire, la CCISM 
dispose également d’espaces de réception 
mobilisables pour des évènements variés. 
Ainsi, grâce à ces infrastructures, la CCISM 
accompagne les entreprises, les réseaux, 
les groupements, les associations et, plus 
généralement, toute initiative utile au 
rayonnement du territoire, de ses savoir-faire 
et de ses acteurs économiques. En 2022, 47 
manifestations extérieures ont été accueillies 
à la CCISM.

Enfin, toujours par convention, le Pays a 
souhaité confier la gestion de son tiers lieux, 
baptisé Polynesian Factory, à la CCISM. La 
Polynesian Factory a vocation à être le lieu 
d’expression des communautés innovantes 
de Polynésie française. Elle a pour ambition 
de renforcer le développement d’une 
filière numérique et d’innovation qui soit 
créatrice d’emplois et de valeurs pour le Pays. 
Hébergeant l’incubateur PRISM, la Polynesian 
Factory s’est rapidement imposée comme 
l’espace de convergence des dynamiques 
innovantes. En 2022, elle a accueilli plus de 20 
manifestations rassemblant un total de 3 447 
participants.

notRe iMplication dans les 
déMaRches d’aMénageMent 
du teRRitoiRe (paRticipation 
aux tRavaux du sage, de 
Révision des pga)

L’aménagement du territoire contribue au 
développement harmonieux d’une société 
et à la prospérité de ses entreprises. 
C’est fort de ce postulat que la CCISM 
se mobilise aux côtés des pouvoirs 
publics territoriaux et communaux pour 
enrichir les travaux de réflexion et de 
planification ayant trait à l’urbanisme et 
à l’aménagement durable. Ainsi, en 2022, 
la CCISM s’est engagée, aux côtés du Pays 
et des communes, au sein de l’Agence 
OPUA, spécialisée dans l’ingénierie en 
urbanisme, afin d’apporter une meilleure 
compréhension des évolutions des 
territoires et une aide à la décision pour 
les projets des différents partenaires du 
territoire : le Pays, les collectivités, ou 
encore les acteurs privés. De même, via ce 
vecteur, la CCISM accompagne la réalisation 
du Schéma d’Aménagement Général 
(SAGE) qui exprime une réelle volonté de 
développer la Polynésie française et ses 
cinq archipels. Parallèlement, la CCISM 
contribue aux démarches de révision 
des PGA, notamment celle initiée par la 
commune de Punaauia.

notRe paRticipation à la gouveR-
nance du poRt autonoMe
Acteur majeur du développement économique, la 
CCISM est membre du conseil portuaire et membre 
du conseil d’administration du Port Autonome de 
Papeete. Point névralgique de notre écosystème 
d’entreprises, le port autonome est chargé de créer 
et gérer l’ensemble des services publics nécessaires 
à la circulation maritime et à l’activité portuaire de 
la Polynésie française. A ce titre, la CCISM veille 
au sein de la gouvernance du port autonome à 
la représentation des intérêts des entreprises 
polynésiennes, qu’il s’agisse de l’anticipation des 
éventuels conflits d’usage de la plateforme portuaire, 
des relations entre acconiers et transporteurs 
et, plus généralement, de maintenir un dialogue 
permanent avec les autorités sur l’évolution de cette 
infrastructure d’importance vitale.

l’aéRopoRt de tahiti - faa’a
Les équipements et les infrastructures participent 
à l’aménagement du territoire et contribuent à 
optimiser le potentiel économique de chaque 
région. C’est pourquoi les chambres de commerce 
et d’industrie de l’Hexagone et des Outre-mer sont 
impliquées dans la gestion de 577 équipements 
répartis sur tout le territoire, notamment les ports, 
aéroports et aérodromes qui contribuent par leurs 
liaisons maritimes et aériennes au développement 
des activités économiques et à la mobilité des 
personnes. A l’instar du fonctionnement observé 
sur les autres collectivités françaises ultramarines, 
la CCISM de Polynésie française a souhaité se 
positionner sur la gestion de l’aéroport, afin que la 
voix des entreprises soient entendues et respectées. 
Depuis 2019, la CCISM a répondu à l’appel d’offres 
relatif à la concession aéroportuaire de Tahiti-Faa’a, 
aux côtes de partenaires qualifiés, dont Aéroport 
Marseille Provence et Meridiam.
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Une organisation 
exemplaire, 
performante 
et accessible

5.
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Pour la réalisation de ses missions, la CCISM s’appuie sur une gouvernance 
composée exclusivement d’élus issus du monde économique. Une assemblée 
générale, composée de 36 membres, valide les orientations stratégiques et 
budgétaires de l’établissement, lesquelles sont mises en œuvre par un bureau 
de 8 élus, dont le Président qui assure la représentation de la CCISM. Pour 
décliner ces orientations, les élus s’appuient sur une équipe permanente, com-
posée de salariés, placée sous l’autorité d’un Directeur général. 

Au cours de 2022, les équipes de la CCISM ont impulsé plusieurs chantiers de modernisation de l’établissement afin 
d’améliorer le service rendu :

 • la digitalisation des seRvices 

 • la Refonte de l’accueil téléphonique

 • la conception et l’aniMation d’une stRatégie de foRMation

 • la définition et le déploieMent d’une déMaRche de contRôle inteRne pouR 
accRoîtRe la Robustesse de l’oRganisation

 • la ModeRnisation des MoYens de paieMent pouR aMélioReR l’expéRience client

Une organisation 
exemplaire, 

performante 
et accessible

Organigramme

5.

pRésident
•	stéphane cHIn loY

diRecteuR généRal
•	Yannick lecoRnu

secRétaRIat GénéRal
•	 Isabelle BoosIe
•	Heitiare paa
•	Jenna teaMo
•	solene Gallet

coMMunIcatIon
•	 Maeva Van BastolaeR
•	 Maima noRManD
•	 Vaitiare saGnes

antenne De RaIatea
•	 patricia HaRt
•	 ainea teaMotuaItau

antenne Des MaRquIses
•	 philomène louBet

pRIsM
•	 Magnolia lo
•	 emeline BesnaRD (cDD)

seRVIce InteRnatIonal
•	 John teHuRItaua
•	 Mathias DestoMBes

La gestion saine des finances permet de dégager un excédent en gestion de 
fonctionnement afin de financer les investissements (rénovation des ateliers-relais, 
des infrastructures, financement de l’espace de convergence économique, etc.)
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Soldes intermédiaires 
de gestion de la CCISM

DIRectIon 
aDMInIstRatIVe 
et fInancIÈRe

•	 Véronique MaRtIneZ sola

loGIstIque

MoYens GénéRauxMoYens
•	 Véronique suRY
•	 Vaky HauManI
•	 Jean -Jacques ausDaRD 

(cDD)

actIVItés annexes
•	 éric Boue

planton
•	 Warren tauRu

fInances

contRôle De GestIon
•	 leticia tsenG 

coMptaBIlIté
•	 Marie-louise pIHaatae 
•	 taha WIllIaMs

RéGIe
•	 Manuella cHunG pak

RessouRces HuMaInes
•	 fanny tRIcoIRe
•	 Ranitea Ranitea (cDD)

cooRDInatIon BuDGétaIRe 
et aDMInIstRatIVe
•	 leilani pInson
•	 ludice eBB
ect
•	 odile tcHeou

polY3D
•	 philippe MaRtIn 

foRMatIon
pRofessIonnnelle 
ceRtIfIcatIon et pRoJets
•	 audrey lHIes

DéVeloppeMent 
et appRentIssaGe
•	 aimeo HoIoRe

foRMatIon
pRofessIonnnelle
•	 emmanuelle tHeRet

cellule qHse
•	 orama RIcHauD
•	 chloé pIluDu

DIRectIon 
De la foRMatIon

et Du DéVeloppeMent
•	 alexandre peIGnon-GuenIeR

accueIl Des entRepRIses et
assIstance aDMInIstRatIVe
•	 ketty tetuanuI
•	 tiffany ReY (cDD)
•	 stella naRII

accoMpaGneMent 
tRansVeRsal
•	 Venda cHapMan
•	 Gilles cHeI
•	 laura cHunG
•	 Widric GanDouIn
•	 Bella lIlIn
•	 Ruben Mc GReVY
•	 Daniel RaDfoRD
•	 Winella RaBotIn
•	 Marc saInt seVIn
•	 nelson tapaRe
•	 sandra WonG

accoMpaGneMent 
coMptaBle
(caGest)
•	 Herenui DuBoIs

DIRectIon 
De l’accoMpaGneMent

Des entRepRIses
•	 Vatea toofa



En 2022, la CCISM compte 55 collaborateurs (40 femmes et 15 hommes).

L’année 2022 a vu 11 entrées (dont 6 CDD) et 8 départs (dont 2 fin de CDD et 4 
demandes de mises à disposition temporaires).

La majorité des collaborateurs ont entre 30-44 ans et de 1 an à 15 ans d’ancienneté 
à la CCISM.

La CCISM a déployé de nombreuses activités suite à la signature d’une charte 
avec le Ministère de la santé, dans le cadre de la démarche « Entreprise Active, 
pour la santé de ses salariés » et 12 activités avec des thématiques différentes 
ont été mis en place, à raison d’une activité par mois, une fois par semaine. Ces 
ateliers ont rencontrés un franc succès.

Enfin, suite à 2 années de gestion complexifiée par la crise sanitaire, les formations 
du personnel de la CCISM ont pu reprendre sur un bon rythme et l’ensemble des 
collaborateurs a pu suivre à minima une formation au cours de l’année 2022, pour 
13 formations dispensées et un budget consommé de plus de 4 millions.
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Ressources humaines 6.
Bureau des élus :
•	président : Moniseur Stéphane CHIN LOY (Métiers)
•	 1er Vice-président : Clet WONG (Commerce)
•	2e Vice-président : Alain GISSAUD (Industrie)
•	3e Vice-président : Teiva BUCHIN (Services)
•	trésorière : Christine TEMARII (Métiers)
•	trésorier adjoint : Gilbert CHUNE (Industrie)
•	secrétaire : Andy TANGUE (Commerce)
•	secrétaire adjoint : Éric MALMEZAC (Services)

commissions organiques :
•	La commission des Finances
•	La commission des Marchés
•	La commission électorale
•	La commission relative à la composition de la CCISM

commissions règlementaires :
•	La commission de prévention des conflits d’intérêts
•	La commission des Statuts et du Règlement 

intérieur de la CCISM

commissions d’études et d’actions :
•	La commission des Petites entreprises
•	La commission des Actions commerciales
•	La commission Qualité, Hygiène, Sécurité et du 

Développement Durable
•	La commission de l’Export
•	La commission de la Formation et des Compétences
•	La commission Tourisme, transport et stationnement
•	La commission de l’Innovation et du Digital, de 

l’économie Bleue
•	La commission du Développement économique, des 

Investissements et de la Fiscalité
•	La commission mixte paritaire

Vos instances

les membres titulaires du collège du commerce
Monsieur Clet WONG
Monsieur Patrick CHAMPES
Monsieur Didier GRALEPOIS
Monsieur Joel JEGOU
Madame Wendy MAITERAI
Monsieur Aromaterai SALMON
Monsieur Jean-René SUARD
Monsieur Andy TANGUE
Monsieur Joël WONG
Monsieur Jean-Mathieu CASTELLANI
Madame Poema TANG PIDOUX

Madame Mathilda LAILLE (suppléante)
Monsieur Marc MANATE (suppléant)

les membres titulaires du collège de l’industrie
Monsieur Alain GISSAUD
Monsieur Jean-Marie BOOSIE
Monsieur Maurice CHANSON
Monsieur Gilbert CHUNE
Monsieur Dominique LOUX
Monsieur Olivier TOUBOUL

les membres titulaires du collège des services
Monsieur Teiva BUCHIN
Monsieur Philippe BERCEGOL
Monsieur Robert CARPENTIER
Monsieur Willy CHUNG SAO
Monsieur Didier DALLEST
Monsieur Dino DEXTER
Monsieur Carl DUFOUR
Monsieur Eric MALMEZAC
Monsieur Brian Moana TISSOT
Monsieur Patrick YIENG KOW
Monsieur Maui SANFORD
Monsieur Christian SHAN SEI FAN

Monsieur Emmanuel BUCHIN (suppléant)
Monsieur Marc GEBEL (suppléant)

les membres titulaires du collège des Métiers
Monsieur Stéphane CHIN LOY
Madame Fauura BOUTEAU
Madame Yvonne CHINGUE
Madame Colette MAOPI
Monsieur Claude OLIK
Monsieur Rai Edwin PITO
Madame Christine TEMARII

Monsieur Vetea QUESNOT (suppléant)
Madame Sylvia LEE (suppléante)

Vos élus

Finances

a n n é e s

2014 2016 2018 20202013 2015 2017 2019 2021 2022

en xpf CENTIMES ADDITIONNELS
700 000 000

400 000 000

600 000 000

300 000 000

500 000 000

200 000 000

100 000 000
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contact
CCIsM de polynésie française
41, rue du Docteur Cassiau, papeete Tahiti
Bp 118 - 98713 papeete Tahiti, polynésie française
Tél. :  (+689) 40 47 27 00
e-mail : info@ccism.pf 
www.ccism.pf

@ccism de polynésie


